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Procès-verbal de l’assemblée du conseil de la Municipalité régionale de comté de Pontiac 
tenue mardi le 25 mars 2008 compter de 9 h 00 heures, à Campbell’s Bay, sous la présidence 
de monsieur Michael McCrank, préfet, et à laquelle sont présents : 
 
1. OUVERTURE ET PRÉSENCES  
 

MM.  Joseph Squitti   Alleyn-et-Cawood 
Scott Wilson  Bristol* 
Albert Davis  Bryson 
Jean-Louis Auger  Campbell's Bay 
Donald Gagnon   Chichester 
John A. Lang  Clarendon 
Raymond Durocher  Fort-Coulonge 
Paul-Émile Maleau   Grand-Calumet 
Brian Adam  L’Isle-aux-Allumettes** 
Terry Richard  Otter Lake 
Ken O’Leary  Litchfield 
Richard Romain  Mansfield-et-Pontefract 
Gerald Manwell  Portage-du-Fort 

 Jim Gibson   Rapides-des-Joachims 
 Albert Armstrong  Shawville 

Roy Perrault  Sheenboro 
Ross Vowles  Thorne 
Wayne Venne  Waltham 
Rémi Bertrand  Directeur général par intérim 
Michael McCrank  Préfet MRC Pontiac** 
 

Absent :  
 
*Nous inscrivons l’arrivée de monsieur Scott Wilson à 9h20. 
**Nous inscrivons le départ de monsieur Michael McCrank à 12h50. 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
C.M. 2008-035 
 
Il est proposé par monsieur Armstrong et appuyé par monsieur Maleau et unanimement 
résolu d’adopter l’ordre du jour tel que modifié. 
 
ADOPTÉE 

 
 
3. ADOPTION DES PROCES-VERBAUX DU 28 JANVIER 2008 
 

 
C.M. 2008-036 
 
Il est proposé par monsieur Davis et appuyé par monsieur Gagnon et résolu d’adopter le 
procès-verbal du 28 janvier 2008. 
 
ADOPTÉE 
 
 

MAYORS ATTEND THE GPL DICTATION COMPETITION IN THE SCHOOL GYM. 
 
 
A. VISITEURS ET PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
Ministère Transport (1 heure) 
Transfert de responsabilités pour les ponts municipaux. 
M Filion et M Bussière 
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10h00 
 

4. PÉRIODE QUESTION – PUBLIQUE  
 
 

 
B. RAPPORTS DES COMITÉS 
 
 

 
COMITÉ D’ADMINISTRATION 

 
 
19-2-08 

 
5. DÉPÔT DES LISTES DES COMPTES PAYÉS PAR LE COMITÉ ADMINISTRATIF 

DEPUIS LE 28 JANVIER 2008.  
 
DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

 
6. RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 

 
C.M. 2008-037 
 
CONSIDÉRANT QU ‘un AVIS DE MOTION a été donné lors de l’assemblée du Conseil 

des Maires le 28 janvier 2008,  
 
CONSIDÉRANT QUE le comité Administratif de la MRC Pontiac a été mandaté par le 

Conseil des maires a établir la rémunération des membres du 
conseil, et ce rétroactivement au 1 janvier 2008. 

POUR CES MOTIFS,  
 
Il est proposé par monsieur Maleau et appuyé par monsieur Vowles et résolu d’adopter le 
règlement 136-2008 modifiant le règlement à l’article 2 pourvoyant à la rémunération des 
élus tel que présenté ci-dessous: 
 
Conseil des maires   5,000 $  
Président de comité   7,500 $ 
Préfet adjoint  15,000 $  
Préfet  30,000 $ 
 
 
ADOPTÉE 
 
Monsieur Manwell oppose la résolution. 
 
 

7. SYMPOSIUM BIOMASSE 
 

INFORMATION 
 
Le Comité administratif de la MRC nomme Messrs Joe Squitti, Ross Vowles, Paul-Émile 
Maleau, John A. Lang, le préfet adjoint Brian Adam et Rémi Bertrand comme représentants 
de la MRC Pontiac au symposium de Biomasse qui aura lieu à Aylmer Québec en avril 
2008. 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 



   
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL DE LA  

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PONTIAC 
 

 
  Page 3 sur 22 

8. SIGNATURE DE L’ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL (B. KUHN) 
 

C.M. 2008-038 
 
Il est proposé par monsieur Durocher et appuyé par monsieur Maleau d’identifier le préfet, 
M. Mike McCrank, comme signataire, au nom de la MRC de Pontiac, de l’entente ciblée 
Villes et villages d’art et de patrimoine conclu avec le ministère de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine. 
 
ADOPTÉE 
 
 

9. SIGNATURE DE L’ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL  
 
C.M. 2008-039 
 
Il est proposé par monsieur Romain et appuyé par monsieur Vowles d’identifier le préfet, 
M. Mike McCrank, comme signataire, au nom de la MRC de Pontiac, de l’entente de 
développement culturel qui sera conclu avec le ministère de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine. 
 
ADOPTÉE 
 
 

10. ORDINATEURS POUR LE CONSEIL DES MAIRES 
 

INFORMATION 
DOCUMENT EN CONSULTATION 
 
Le Comité administratif recommande au Conseil des maires d’attendre la construction 
d’une nouvelle bâtisse ou les rénovations afin de faire l’achat des ordinateurs portables 
pour les maires. 
 
Le Comité Administratif mandate monsieur Bertrand à fournir aux maires, le prix individuel 
pour l’achat d’un ordinateur portable qui rencontrera les besoins et il est également 
entendu que le prix de l’achat sera la responsabilité des individus. 
 
Certains des maires opposent la recommandation du  Comité d’administration. 
 
 

11. ORDINATEURS POUR LA MRC – AUTORITÉ SIGNATAIRE POUR RÉMI BERTRAND 
 

 
C.M. 2008-040 
 
Le Comité Administratif a résolu de révisé le montant indiqué de 72,483.79 $ dans la 
résolution 2008-031 du Conseil des maires de janvier 2008, pour l’allocation des 
ordinateurs pour la MRC Pontiac. 
 
Le conseil des maires résolu de donner un appuie à la recommandation du Comité 
administratif. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 

12. COMITÉ RÉGIONAL SUR LES CHEMINS FORESTIERS SUR LE TERRITOIRE PUBLIC 
 
C.M. 2008-041 
 
Il est proposé par monsieur Maleau et appuyé par monsieur Durocher et résolu de nommer 
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monsieur Dean Pantalone soit nommé comme représentant de la MRC Pontiac au comité 
régional sur les chemins forestiers sur le territoire public. 
 
ADOPTÉE 
 
 

13. SÉCURITÉ PUBLIQUE (SYVLAIN ARES) PUBLIC SECURITY 
 
PRÉSENTATION DES PRIORITÉS 2008  
INFORMATION ET DOCUMENT EN CONSULTATION 
 
Le Comité administratif recommande au Conseil des maires d’adopter les priorités 2008 tel 
que présentées par monsieur Sylvain Ares au Comité d’administration le 19 février 2008. 
 
Les maires recommandent que la priorité 3 devienne priorité 1. 
 
Monsieur Ares sera invité au Comité administratif pour discuter de l’ordre des priorités.  Il 
est recommandé que les municipalités rapportent leurs problèmes au Comité administratif. 
 
 
 
C.M. 2008-042 
 
CONSIDÉRANT QUE  le Conseil des maires recommande que la priorité 3 devient 

la priorité 1; 
 
CONSIDÉRANT QUE  Il est entendu que si les municipalités ont des problèmes 

qu’ils soient adressés au Comité administratif; 
 
Il est proposé par monsieur Vowles et appuyé par monsieur Auger et résolu d’accepter la 
recommandation du Comité d’Administration et d’adopter les priorités 2008 présentées par 
monsieur Sylvain Ares au Comité d’administration le 19 février 2008 avec les modifications 
indiqué auparavant. 
 
LE VOTE EST APPELÉ 
 
6 représentants votent CONTRE 
12 représentants votent POUR 
 
La résolution portant le numéro de référence C.M. 2008-042 est réputée être ADOPTÉE à 
la majorité. 
 
 

14. ACHAT CULTUREL ANNUEL 
 
RECOMMANDATION 
 
Le Comité Administratif recommande au Conseil des maires qu’une somme de 1 000 $ soit 
allouée annuellement à un achat culturel pour les bureaux de la MRC Pontiac.  
 
Monsieur Durocher recommande que nous demandions un rapport préliminaire avec des 
conseils de nos agents culturels. 
 
C.M.2008 -043 
 
Il est proposé par monsieur Adam et appuyé  par monsieur Durocher  et résolu d’approuver 
la recommandation du Comité d’administration pour allouée annuellement à un achat 
culturel pour les bureaux de la MRC Pontiac.  
 
ADOPTÉE 
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1 CONTRE 
 
Monsieur Armstrong suggère que si quelqu’un est intéressé à faire part du Comité de 
sélection d’aviser Mme Dagenais. 
 
 

15. INSPECTEUR ROUTIER SAAQ 
 
C.M. 2008-044 
 
CONSIDÉRANT QUE Les policiers de Sûreté du Québec à Campbell’s Bay ne peuvent 

présentement inspecter ni autoriser les actions correctives prisent 
sur les équipements lourds ; 

 
CONSIDÉRANT QUE que nous demeurons dans un milieu rural et que la disponibilité des 

inspecteurs routiers n’est pas hebdomadaire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC Pontiac a été reconnu comme territoire en difficulté et que 

le temps perdu par un camionneur qui attend la disponibilité d’un 
contrôleur reflète dans les finances de nos citoyens ; 

 
Il est proposé par monsieur Paul-Émile Maleau et appuyé par monsieur Ross Vowles et 
résolu d’aviser la Société des Assurances Automobiles du Québec et la Sureté du Québec 
du problème existant concernant le manque contrôleur routier de la SAAQ pour faire le 
suivi des actions correctives suite aux contreventions données au conducteur 
d’équipement lourd. Il est également résolu que la SAAQ considère qu’un agent de la 
Sûreté du Québec du poste de Campbell’s Bay soit reconnu en tant de contrôleur routier 
pour certains anomalies mineures. 
 
ADOPTÉE 
 
 

16. LETTRE SADC 
 
C.M. 2008-045 
 
Il est proposé par monsieur Romain et appuyé par monsieur Maleau et résolu de donner un 
appui à la demande par la SADC en ce qui concerne la révision d’une taxe canadienne sur 
le pétrole. 
 
ADOPTÉE 
 
c.c : – Monsieur Cannon, Mme L’Ecuyer,  
 
 

17. L’ACHAT DES COURONNES POUR LA JOURNÉE DU SOUVENIR  
 
Le Comité administratif recommande que la MRC de Pontiac paie les couronnes pour la 
journée du souvenir et il est également résolu que les demandes doivent être faites par 
écrit avant le 30 septembre. Une lettre sera envoyée à la Légion Canadienne et les 
municipalités pour les aviser de la nouvelle procédure. 
 
ADOPTÉE 
 

 
18. PROLONGATION D’UNE ZONE DE 50 KILOMÈTRES DANS OTTER LAKE 

 
C.M. 2008-046 
 
 
ATTENDU QUE des risques d’accidents sont imputables à la configuration de la route 
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301 et par la circulation à grande vitesse à l’approche de l’entrée 
nord du village d’Otter Lake ;  

 
ATTENDU QUE il y a un grand nombre d’entrées privées sur ce tronçon de route ; 
 
ATTENDU QUE des autobus scolaires y circulent également ;  
 
 
Il est proposé par monsieur Raymond Durocher et appuyé par monsieur Ross Vowles et 
résolu de donner un appui favorable à la demande de la municipalité d’Otter Lake pour 
faire prolongée la zone de 50 kilomètres jusqu’à l’intersection du chemin Farm Lake et la 
route 301. 
 
ADOPTÉE 
 
 

19. GRAND PRIX DU TOURISM (RÉMI) 
INFORMATION 
 
Le Comité Administratif nomme monsieur Don Gagnon et monsieur Rémi Bertrand comme 
représentants de la MRC Pontiac au Grand Prix du Tourisme à Gatineau en avril 2008. 
 
C.M. 2008-047 
 
Il est proposé par monsieur Davis et appuyé par monsieur Maleau et résolu d’appuyer la 
recommandation du Comité Administratif de nommer monsieur Don Gagnon et monsieur 
Rémi Bertrand comme représentants de la MRC Pontiac au Grand Prix du Tourisme à 
Gatineau en avril 2008. 
 
ADOPTÉE 
 
 
18-3-08 
 
 

20. APPUI DE LA MRC PONTIAC POUR LE CSSS 
 

 
C.M. 2008-048  

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC Pontiac est déjà reconnue comme un territoire en 

difficulté par le gouvernement du Québec ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de santé et des services sociaux de Pontiac est la 

seule institution dans l’Outaouais qui est reconnue par l’Office 
québécois de la langue française comme étant une institution 
bilingue ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC Pontiac croit que le recrutement de personnel qualifié est 

essentiel pour maintenir les services de notre centre de santé 
local; 

 
Il est proposé par monsieur Ken O’Leary et appuyé par monsieur Gerald Manwell et résolu 
d’appuyer le Conseil d’administration du CSSS Pontiac dans leur recrutement de personnel 
qualifié.  Il est également résolu de demander au gouvernement du Québec de 
reconsidérer les exigences du français établies par l’Office québécois de la langue 
française pour les employés du CSSS Pontiac, en permettant une période de transition de 
trois ans permettant ainsi au candidat de se familiariser avec les particularités de la langue 
avant de se soumettre à l’examen. 
 
ADOPTÉE 
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c.c. :   Office de langue française 
 Mme Charlotte L’Ecuyer 
 M. Jean Charest, Premier ministre du Québec 
 Dr. Guy Morrisette – L’Agence 
 Dr. Philippe Couillard – Min. Santé 
 
Une lettre sera envoyée avec la résolution demandant une rencontre avec le bureau local 
de l’Office de la Langue Française pour discuter d’une solution possible à notre problème 
(Messrs Bertrand, Grimard et Dr. Wootton).  
 
 

21. RÉCLAMATION DU KILOMÉTRAGE  
 
INFORMATION 
DEPOT DU DOCUMENT – POLITIQUE  
 
 

22. SYMPOSIUM BIOMASSE 
 

INFORMATION 
C.M. 2008-049 
 
Le Comité d’Administration a résolu de payer la commandite de 2,500 $ pour le symposium 
de Biomasse à Aylmer. 
 
Il est proposé par monsieur Joseph Squitti et appuyé par monsieur Terry Richard et résolu 
d’appuyer la recommandation du Comité d’administration en commanditant le symposium 
biomasse d’une valeur 2 500 $. 
 
ADOPTEÉ 
 

23. PRÉSENTATION ET ADOPTION DES RAPPORTS DE CHAQUE ÉQUIPES AUX 
CONSEILS DES MAIRES  
 
C.M. 2008-050 
 
Il est proposé par monsieur Gerald Manwell et appuyé par monsieur Roy Perreault et 
résolu que dorénavant le Conseil des maires appuiera le rapport de chaque Chef d’équipe 
de comité de la MRC de Pontiac suite à leur présentation d’activités et de 
recommandations détaillées.  
 
LE VOTE EST APPELÉ 
2 représentants votent CONTRE 
16 représentants votent POUR 
 
La résolution portant le numéro de référence C.M. 2008-050 est réputée être ADOPTÉE à 
la majorité. 
 
 

24. MEUBLE POUR LE SERVICE FORESTIERS 
 

INFORMATION 
 
Le Comité d’administration a résolu d’approuver le paiement à Sortir du bois pour l’achat 
des meubles pour le département de foresterie à un prix totale de 3,132.28 $. 
 
 

25. NOMINATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL CLD POUR LE FIER OUTAOUAIS  
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C.M. 2008-051 
 
Il est proposé par monsieur Maleau et appuyé par monsieur Davis et résolu de nommer 
Mme Isabelle de Bruyn, Directrice générale du CLD Pontiac au Conseil d'administration du 
FIER en remplacement de Nancy York. 
 
ADOPTÉE 
 
 

26. DIRECTEUR DU CDE 
 
C.M. 2008-052 
 
CONSIDÉRANT QUE  le Comité CDE a recommandé l’embauche d’un directeur 

pour la corporation CDE (CDE 2007-005); 
 
CONSIDÉRANT QUE  l’embauche d’un Directeur CDE fut priorisé par la MRC 

Pontiac le 23 avril 2007 (C.M. 2007-129);  
 
CONSIDÉRANT QUE  le somme de 56 835$ dollars a été accordé pour le salaire et 

les dépenses pour la création d’un poste de Directeur CDE 
sous Volet II 2007-2008 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le CDE est responsable de l’entretien et la gestion du PPJ et 

des chemins forestiers; 
 
Il est proposé par monsieur Davis et appuyé par monsieur Maleau et résolu d’appuyer la 
demande de 64,125$ de Volet II 2008-2009 pour les dépenses et le salaire du Directeur 
CDE. 
 
ADOPTÉE 
 
 

27. ENTRETIEN ET GESTION DU PISTE PPJ 
 
C.M. 2008-053 
 
CONSIDÉRANT QUE  le CDE est responsable pour l’entretien et la gestion de la  

piste cyclable PPJ et des chemins forestiers;  
 
CONSIDÉRANT QUE  l’entretien et les réparations nécessaires pour le piste 

cyclable s’élève à une somme de 25,000$ ; 
 
Il est proposé par monsieur Venne et appuyé par monsieur Lang et résolu que la demande 
d’entretien d’une somme de 25,000$ pour des améliorations de l’infrastructure de la piste 
cyclable PPJ. 
 
ADOPTÉE 
 
 

28. DEMANDE D’APPUI DE LA MUNICIPALITE DES MASKOUATAINS 
 
C.M. 2008-054 
 
Il est proposé par monsieur Davis et appuyé par monsieur Maleau et résolu d’appuyer la 
demande de la Municipalité des Maskouatains avec leur résolution 08-02-41 sur le Champ 
Fiscal Libéré par la baisse de la TPS. 
 
ADOPTÉE 
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29. PARTENARIAT AVEC LA VILLE DE GATINEAU ET LES MRC DE LA REGION DE 
L’OUTAOUAIS, ÉTUDE RÉGIONALE 
 
C.M. 2008-055 
 

ATTENDU QUE  la Municipalité régionale de comté de Pontiac doit apporter une 
solution à long terme au problème d’élimination des déchets 
ultimes; 

 
ATTENDU QUE le comité technique régional de gestion de matières résiduelles s’est 

rencontré le 7 mars 2008 et propose la participation financière de la 
Ville de Gatineau et de toutes les MRC de la région de l’Outaouais à 
la réalisation de l’étude sur la recherche d’une solution régionale 
post-enfouissement ; 

 
ATTENDU QUE la Ville de Gatineau assume le leadership dans la réalisation de cette 

étude ; 

Il est proposé par monsieur Armstrong et appuyé par monsieur Adam et résolu de signifier à 
la Ville de Gatineau et les MRC de la région de l’Outaouais l’intérêt de la Municipalité 
régionale de comté de Pontiac de participer financièrement jusqu’à 5 % du coût total de 
l’étude sur la recherche d’une solution régionale post-enfouissement, tel que proposé par le 
comité technique régional. 
 
LE VOTE EST APPELÉ 
3 représentants votent CONTRE 
15 représentants votent POUR 
 
La résolution portant le numéro de référence C.M. 2008-055 est réputée être ADOPTÉE à 
la majorité. 
 
 
PAUSE DE MIDI 12H15 
PAUSE DE MIDI TERMINE À 13H05 

 
 

COMITÉ D’AMÉNAGEMENT 
 
 

 
12-2-08 
 
 

30. VENTE DE L’ECOLE ST-JACQUES PAR LA COMMISSION SCOLAIRE WESTERN 
QUEBEC 
 
C.M. 2008-056 
 
ATTENDU QUE  la commission scolaire Western Québec a procédé à un 

appel public pour la vente de l’ancienne école St-Jacques, 
situé au 28, rue Mill, Portage-du-Fort, sans en avoir informé 
au préalable ni la MRC/CLD ni l’Association des artistes du 
Pontiac avec laquelle elle avait une entente de location; 

 
ATTENDU QUE  l’Association des artistes utilise le bâtiment depuis 2006 pour 

y tenir l’École des arts du Pontiac, ainsi que d’autres activités 
culturelles et que divers organismes du milieu utilisent le 
bâtiment depuis sa fermeture en tant qu’école en 1991 pour 
des activités communautaires; 

 
ATTENDU QUE la MRC avait signifié son intérêt à ce que l’ancienne école 
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puisse devenir la demeure permanente de l’École des arts du 
Pontiac et ainsi constituer un maillon dans le réseau 
d’infrastructures culturelles de la MRC en tant que centre de 
diffusion en arts visuels (C. M. 2007 – 193); 

 
ATTENDU QUE  la population de Portage-du-Fort ressent un fort sentiment 

d’appartenance envers l’école; 
 
ATTENDU QUE  l’immeuble représente un intérêt historique et patrimonial 

significatif et que le comité patrimonial de la MRC a déjà 
statué en faveur de sa citation par la municipalité de Portage-
du-Fort; 

 
ATTENDU QUE  le processus d’appel d’offre publique s’est soldé par une 

seule offre d’achat pour un montant symbolique de cinq 
dollars de la part de la municipalité de Portage-du-Fort  et 
que cette offre a été rejeté par la commission scolaire 
Western Québec ; 

 
ATTENDU QUE  le Règlement sur les normes, les conditions et la procédure 

d'aliénation d'un immeuble d'une commission scolaire - Loi 
sur l'instruction publique  (L.R.Q., c. I-13.3, a. 452, 1 er al., 
par. 2, et 2 e al.) permet à une commission scolaire d’aliéner 
un immeuble à une MRC, municipalité ou organisme sans but 
lucratif pour une valeur nominale ;  

 
ATTENDU QUE  l’ancienne école St-Jacques a été cédé aux commissions 

scolaires Western Québec et des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 
lors de la restructuration du réseau de commissions scolaires 
par le ministère de l’Éducation du Québec en 1998 par un 
décret gouvernemental entraînant la dissolution de la 
Commission scolaire de Portage-du-Fort; 

 
ATTENDU QUE  l’ancienne école St-Jacques est une propriété publique et 

qu’il existe un projet pour la transformer en demeure 
permanente pour l’École des arts du Pontiac et qu’elle 
pourrait être utilisée pour des fins culturelles et 
communautaires par l’Association des artistes du Pontiac et 
la communauté pontissoise; 

 
Il est proposé par monsieur Romain et appuyé par monsieur Maleau d’entreprendre des 
démarches politiques auprès du gouvernement du Québec, le ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport, la conférence régionale des élus de l’Outaouais et les commissions 
scolaires Western Québec et des Hauts-Bois –de- l’Outaouais afin d’encourager le transfert 
de la propriété à la municipalité de Portage-du-Fort pour une valeur nominale tel que rendu 
possible par la loi.  
 
ADOPTÉE 
 
 

31. ÎLOTS DESTRUCTURÉS EN ZONE AGRICOLE 
INFORMATION  

 
Le Comité Aménagement informera le Conseil des maires qu’une rencontre d’information 
sur cette approche aura lieu avec la Fédération régionale Outaouais-Laurentides et le 
syndicat de base de l’Union des producteurs agricoles (UPA), la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec (CPTAQ), le Comité consultatif agricole et le Comité 
Aménagement de la MRC Pontiac, ainsi que les maires et directeurs municipaux. 

 
 

11-3-08 


